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(54) ASPIRATEUR COMPRENANT UN CONNECTEUR ÉLECTRIQUE MÂLE ÉQUIPÉ D’UN ORGANE
DE PROTECTION

(57) L’aspirateur comprend un ensemble d’aspira-
tion comportant un embout d’aspiration et un premier
connecteur électrique (18) ; et un accessoire d’aspiration
comprenant un embout de raccordement configuré pour
être raccordé mécaniquement et fluidiquement à l’em-
bout d’aspiration, et un deuxième connecteur électrique
(19) configuré pour coopérer avec le premier connecteur
électrique (18). L’un des premier et deuxième connec-
teurs électriques (18, 19) comporte une cavité de pro-
tection (22), deux broches de connexion mâle (24) dis-

posées dans la cavité de protection (22) et un organe de
protection (28) configuré pour occuper une position dé-
ployée dans laquelle il s’étend entre les broches de
connexion mâle (24), et l’autre des premier et deuxième
connecteurs électriques (18, 19) comporte une partie
d’insertion (25) configurée pour être reçue dans la cavité
de protection (22) et deux broches de connexion femelle
configurées pour coopérer avec les broches de conne-
xion mâle (24).
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention concerne le domaine des
aspirateurs permettant d’aspirer des poussières et des
déchets présents sur une surface à nettoyer, qui peut par
exemple être du carrelage, du parquet, du stratifié, de la
moquette ou un tapis.

Etat de la technique

[0002] Un aspirateur, et notamment un aspirateur por-
tatif ou un aspirateur balais, comporte de façon connue :

- un ensemble d’aspiration comprenant :

∘ un corps principal comportant un embout d’as-
piration par lequel de l’air est apte à être aspiré
par l’ensemble d’aspiration,

∘ un dispositif de séparation et de collecte de
déchets monté sur le corps principal et relié
fluidiquement à l’embout d’aspiration, et

∘ un moteur d’aspiration logé dans le corps
principal et configuré pour générer un flux d’air
au travers de l’embout d’aspiration et du dispo-
sitif de séparation et de collecte de déchets,

- un accessoire d’aspiration comprenant un embout
de raccordement qui est configuré pour être rac-
cordé mécaniquement et fluidiquement à l’embout
d’aspiration prévu sur le corps principal de l’en-
semble d’aspiration, et

- un premier connecteur électrique qui est disposé sur
le corps principal et un deuxième connecteur élec-
trique qui est disposé sur l’accessoire d’aspiration et
qui est configuré pour coopérer avec le premier
connecteur électrique lorsque l’embout de raccor-
dement prévu sur l’accessoire d’aspiration est rac-
cordémécaniquement à l’embout d’aspiration prévu
sur le corps principal.

[0003] Les premier et deuxième connecteurs électri-
ques permettent plus particulièrement d’alimenter élec-
triquement un composant électrique disposé directe-
ment dans l’accessoire d’aspiration ou dans un autre
accessoire raccordé électriquement et fluidiquement à
l’accessoire d’aspiration. Par exemple, l’accessoire d’as-
piration peut être un tube d’aspiration configuré pour être
raccordé à une tête d’aspiration pourvue d’une semelle
destinée à être orientée vers un sol à nettoyer, et la tête
d’aspiration peut par exemple être pourvue d’une brosse
de nettoyage rotative et d’un moteur d’entraînement de
brosse apte à être alimenté électriquement par l’en-
semble d’aspiration, via l’accessoire d’aspiration,

lorsque l’accessoire d’aspiration est raccordé à l’embout
d’aspiration prévu sur l’ensemble d’aspiration.
[0004] De façon connue, l’un des premier et deuxième
connecteurs électriques est un connecteur électrique
mâle et comporte une cavité de protection et deux bro-
ches de connexion mâle disposées dans la cavité de
protection, et l’autre des premier et deuxième connec-
teurs électriques est un connecteur électrique femelle et
comporte une partie d’insertion et deux broches de
connexion femelle disposées dans la partie d’insertion
et situées en regard respectivement de deux orifices de
passage débouchant dans une face d’extrémité de la
partie d’insertion. Un tel aspirateur est plus particulière-
ment configuré de telle sorte que, lorsque l’embout de
raccordement prévu sur l’accessoire d’aspiration est
raccordé mécaniquement à l’embout d’aspiration prévu
sur le corps principal, la partie d’insertion est automati-
quement insérée dans la cavité de protection et les deux
broches de connexion mâle sont automatiquement
connectées respectivement aux deux broches de conne-
xion femelle.
[0005] Un inconvénient d’un tel type d’aspirateur ré-
side dans le fait qu’un objet, un déchet ou similaire, est
susceptible des’introduiredans la cavité deprotection, et
en particulier entre les deux broches de connexionmâle,
lorsque l’accessoire d’aspiration n’est pas raccordé au
corps principal, et par exemple lors des phases d’utilisa-
tion ou de stockage de l’aspirateur.
[0006] Or, la présence d’un objet ou similaire entre les
deux broches de connexion mâle est susceptible d’em-
pêcher l’insertion de la partie d’insertion dans la cavité de
protection, ou dumoins de limiter la course d’insertion de
la partie d’insertion dans la cavité de protection, et donc
d’empêcher une connexion électrique appropriée entre
les broches de connexion mâle et les broches de conne-
xion femelle des premier et deuxième connecteurs élec-
triques, voire d’entraîner une torsion des deux broches
de connexion mâle, et donc d’empêcher une connexion
électrique entre les broches de connexion mâle et les
broches de connexion.
[0007] En outre, lorsqu’un objet métallique, tel qu’un
trombone, s’insère dans la cavité de protection, et en
particulier entre les deux broches de connexion mâle, il
est susceptible de relier électriquement les deux broches
de connexion mâle, et donc d’induire un court-circuit au
sein de l’aspirateur qui est susceptible de nuire à l’inté-
gralité de l’aspirateur.

Résumé de l’invention

[0008] La présente invention vise à remédier à tout ou
partie de ces inconvénients.
[0009] Le problème technique à la base de l’invention
consiste notamment à fournir un aspirateur qui soit de
structure simple, fiable et économique, tout en assurant
une connexion électrique optimale entre un accessoire
d’aspiration et un corps principal appartenant à l’aspira-
teur.
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[0010] A cet effet, la présente invention concerne un
aspirateur comprenant :

- un ensemble d’aspiration comprenant :

un corps principal comportant un embout d’as-
piration par lequel de l’air est apte à être aspiré
par l’ensemble d’aspiration,

un dispositif de séparation et de collecte de
déchets monté, par exemple de manière amo-
vible, sur le corps principal et relié fluidiquement
à l’embout d’aspiration, et

un moteur d’aspiration logé dans le corps prin-
cipal, le moteur d’aspiration présentant un axe
de moteur et étant configuré pour générer un
flux d’air au travers de l’embout d’aspiration et
du dispositif de séparation et de collecte de
déchets,

- un accessoire d’aspiration comprenant un embout
de raccordement qui est configuré pour être rac-
cordé mécaniquement et fluidiquement à l’embout
d’aspiration prévu sur le corps principal de l’en-
semble d’aspiration, et

- un premier connecteur électrique qui est disposé sur
le corps principal et un deuxième connecteur élec-
trique qui est disposé sur l’accessoire d’aspiration et
qui est configuré pour coopérer avec le premier
connecteur électrique, c’est-à-dire pour être directe-
ment relié électriquement avec le premier connec-
teur électrique, lorsque l’embout de raccordement
prévu sur l’accessoire d’aspiration est raccordé mé-
caniquement à l’embout d’aspiration prévu sur le
corps principal,

l’un des premier et deuxième connecteurs élec-
triques étant un connecteur électrique mâle et
comportant une cavité de protection, une ouver-
ture d’accès qui débouche dans la cavité de
protection et deux broches de connexion mâle
qui sont disposées dans la cavité de protection
et qui s’étendent sensiblement parallèlement
l’une par rapport à l’autre, et l’autre des premier
et deuxième connecteurs électriques étant un
connecteur électrique femelle et comportant
une partie d’insertion pourvue de deux orifices
de passage débouchant dans une face d’extré-
mité de la partie d’insertion, et deux broches de
connexion femelle qui sont disposées dans la
partie d’insertion et situées en regard respecti-
vement des deux orifices de passage, la partie
d’insertion étant configurée pour être insérée
dans la cavité de protection via l’ouverture d’ac-
cèset lesdeuxbrochesdeconnexionmâleétant
configurées pour être connectées respective-

ment aux deux broches de connexion femelle
via les deux orifices de passage lorsque l’em-
bout de raccordement prévu sur l’accessoire
d’aspiration est raccordé mécaniquement à
l’embout d’aspiration prévu sur le corps princi-
pal,
le connecteurélectriquemâlecomporteenoutre
un organe de protection, tel qu’un coulisseau de
protection, pourvu d’une partie de protection et
déplaçable entre une position déployée dans
laquelle la partie de protection s’étend entre
les deux broches de connexion mâle et une
position rétractée, et en ce que la partie d’inser-
tion est configurée pour déplacer l’organe de
protection de la position déployée à la position
rétractée lorsque la partie d’insertionest insérée
dans la cavité de protection.

[0011] Une telle configuration du connecteur élec-
trique mâle, et en particulier la présence de l’organe
de protection, empêche ou du moins limite les risques
d’introduction d’un objet ou similaire entre les broches de
connexion mâle lorsque l’accessoire d’aspiration n’est
pas raccordé au corps principal. Ainsi, lors d’un raccor-
dement ultérieur de l’embout de raccordement prévu sur
l’accessoire d’aspiration à l’embout d’aspiration prévu
sur le corps principal, une connexion électrique fiable
et optimale est assurée entre les broches de connexion
mâle et les broches de connexion femelle appartenant
aux connecteurs électriques mâle et femelle. De plus, la
présence de l’organe de protection limite les risques
d’insertion d’un objet métallique dans la cavité de pro-
tection, et donc les risques de court-circuit au sein de
l’aspirateur par contact électrique entre les deux broches
de connexion mâle.
[0012] L’aspirateur peut en outre présenter une ou
plusieurs des caractéristiques suivantes, prises seules
ou en combinaison.
[0013] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’organe de protection est en matériau électriquement
isolant, c’est-à-dire en matériau diélectrique ou électri-
quement non conducteur, et par exemple en matière
plastique.
[0014] Selon un mode de réalisation de l’invention,
lorsque l’organe de protection est dans la position dé-
ployée, la partie de protection s’étend exclusivement
entre les deux broches de connexion mâle.
[0015] Selon un mode de réalisation de l’invention,
chacune des broches de connexion mâle comporte
une extrémité libre qui est située en retrait par rapport
à l’ouverture d’accès. Une telle disposition des broches
de connexion mâle limite sensiblement les risques de
dégradation des broches de connexion mâle lors des
phases d’utilisation ou de stockage de l’aspirateur.
[0016] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
partie de protection est configurée pour être située en
retrait par rapport à l’ouverture d’accès lorsque l’organe
de protection est dans la position déployée. Une telle
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disposition de la partie de protection limite sensiblement
les risques de dégradation des broches de connexion
mâle lors des phases d’utilisation ou de stockage de
l’aspirateur.
[0017] Selon le mode de réalisation de l’invention,
l’ouverture d’accès est orientée vers l’avant. Une telle
orientation de l’ouverture d’accès assure une connexion
aisée entre les premier et deuxième connecteurs élec-
triques.
[0018] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
premier connecteur électrique est le connecteur élec-
trique mâle et le deuxième connecteur électrique est le
connecteur électrique femelle.
[0019] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
face d’extrémité de la partie d’insertion est configurée
pour déplacer l’organe de protection de la position dé-
ployée à la position rétractée lorsque la partie d’insertion
est insérée dans la cavité de protection.
[0020] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
connecteur électrique mâle comporte un logement in-
terne dans lequel est logé au moins en partie la partie de
protection lorsque l’organe de protection est dans la
position rétractée, et une ouverture de passage prévue
dans une paroi de séparation séparant la cavité de pro-
tection et le logement interne et à travers laquelle s’étend
et est apte à être déplacée, et plus particulièrement à
coulisser, la partie de protection.
[0021] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
logement interne est disposé à l’arrière de la cavité de
protection.
[0022] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
partie de protection présente une section transversale
qui est sensiblement identiqueà lasectiondepassagede
l’ouverture de passage.
[0023] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’organedeprotectionest déplaçableen translation selon
une direction de déplacement qui est sensiblement para-
llèle aux broches de connexion mâle. Ces dispositions
permettre de limiter l’encombrement du connecteur élec-
trique mâle.
[0024] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
partie d’insertion est configurée être insérée dans la
cavité de protection selon un sens d’insertion orienté
sensiblement parallèlement à la direction de déplace-
ment.
[0025] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
connecteur électrique mâle comporte un dispositif de
guidage configuré pour guider en translation l’organe
de protection selon la direction de déplacement lors de
ses déplacements entre la position déployée et la posi-
tion rétractée.Cesdispositionsassurent undéplacement
fiable et optimal de l’organe de protection entre les po-
sitions déployée et rétractée.
[0026] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
dispositif de guidage comporte une rainure de guidage
s’étendant dans la cavité de protection et s’étendant
parallèlement à la direction de déplacement, la rainure
de guidage étant configurée pour coopérer avec une

portion longitudinale, par exemple une portion longitudi-
nale inférieure, de la partie de protection lors des dé-
placements de l’organe de protection entre la position
déployée et la position rétractée.
[0027] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
dispositif de guidage comporte une rainure de guidage
additionnelle qui s’étend dans le logement interne et qui
s’étend parallèlement à la direction de déplacement, la
rainure de guidage additionnelle étant configurée pour
coopérer avec une portion longitudinale de la partie de
protection lors des déplacements de l’organe de protec-
tion entre la position déployée et la position rétractée.
[0028] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
dispositif de guidage comporte deux parois de guidage
latéralesquidélimitent enpartie le logement interneetqui
sont configuréespourêtredisposéesdepart et d’autrede
la partie de protection lorsque l’organe de protection
occupe la position rétractée, les deux parois de guidage
latérales étant configurées pour guider latéralement la
partiedeprotection lorsdesdéplacementsde l’organede
protection entre la position déployée et la position ré-
tractée.
[0029] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
dispositif de guidage comporte une fente de guidage
s’étendant parallèlement à la direction de déplacement
et débouchant dans le logement interne, et l’organe de
protection comporte un doigt de guidage monté coulis-
sant dans la fente de guidage.
[0030] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
doigt de guidage est prévu dans une partie arrière de
l’organe de protection.
[0031] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
doigt de guidage est orienté à l’opposé de la rainure de
guidage, et par exemple vers le haut. Une telle configu-
ration du dispositif de guidage assure un guidageoptimal
de l’organe de protection.
[0032] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’ouverture de passage forme en partie le dispositif de
guidage.
[0033] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
connecteur électrique mâle comporte un corps de
connecteur délimitant la cavité de protection. De façon
avantageuse, le corps de connecteur délimite en outre le
logement interne.
[0034] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
corps de connecteur comporte une première partie de
corps et une deuxième partie de corps qui sont distinctes
l’une de l’autre et qui sont fixées l’une à l’autre, par
exemple par encliquetage.
[0035] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
première partie de corps délimite la cavité de protection,
et le logement interne est délimité par les première et
deuxième parties de corps.
[0036] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
partie de protection comporte une face d’extrémité libre
qui est configurée pour être sensiblement affleurante
avec ou pour faire saillie par rapport aux extrémités libres
des broches de connexion mâle lorsque l’organe de

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55



5

7 EP 4 520 234 A1 8

protection est dans la position déployée. Un tel agence-
ment de la partie de protection réduit encore les risques
d’insertion d’un objet ou similaire entre les deux broches
de connexion mâle.
[0037] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’organe de protection est configuré pour être entière-
ment rétracté hors de la cavité de protection lorsque
l’organe de protection est dans la position rétractée.
[0038] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
partie de protection est sensiblement plate.
[0039] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
partie de protection s’étend dans le plan longitudinal
médian du connecteur électrique mâle.
[0040] Selon un mode de réalisation de l’invention, les
deux broches de connexion mâle sont disposées, par
exemple de manière symétrique, de part et d’autre du
plan longitudinal médian du connecteur électrique mâle.
[0041] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
partie d’insertion et la cavité deprotectionprésentent des
formes globalement complémentaires.
[0042] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
connecteur électrique mâle comporte un organe de sol-
licitation, tel qu’un ressort de sollicitation, configuré pour
solliciter l’organe de protection vers la position déployée.
Ainsi, lorsque l’accessoire d’aspiration est déconnecté
du corps principal, l’organe de protection est automati-
quement rappelé vers la position déployée.
[0043] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
partie d’insertion, et par exemple la face d’extrémité de la
partie d’insertion, est configurée pour repousser l’organe
de protection vers la position rétractée et à l’encontre de
la force de poussée exercée par l’organe de sollicitation
lorsque la partie d’insertion est insérée dans la cavité de
protection.
[0044] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’organe de sollicitation s’étend selon un axe d’extension
qui est décalé, par exemple vers le haut, par rapport à un
axe longitudinal médian de la partie de protection. Un tel
agencement de l’organe de sollicitation permet de rap-
procher les deux broches de connexion électrique et
doncde limiter l’encombrement en largeur du connecteur
électrique mâle.
[0045] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
connecteur électrique mâle comporte des parois latéra-
les inamovibles délimitant la cavité de protection et s’é-
tendant autour des broches de connexion mâle.
[0046] Selon un mode de réalisation de l’invention, les
deux broches de connexionmâle sont espacées l’une de
l’autre d’une distance de séparation inférieure à 10 mm.
[0047] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
partie de protection présente une largeur inférieure à 5
mm,avantageusement inférieureà3mm,et par exemple
d’environ 2,5 mm.
[0048] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
partie de protection présente une hauteur inférieure à 12
mm,avantageusement inférieureà8mm,et par exemple
d’environ 6 mm.
[0049] Selon un mode de réalisation de l’invention,

l’organe de protection présente une longueur comprise
entre 15 et 30mm, avantageusement entre 18 et 25mm,
et par exemple d’environ 20,5 mm.
[0050] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’embout d’aspiration et le premier connecteur électrique
sont disposés dans une partie avant du corps principal.
[0051] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
premier connecteurélectriqueest disposéendessousde
l’embout d’aspiration.
[0052] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
corps principal comporte un conduit d’aspiration qui est
relié fluidiquement à l’embout d’aspiration.
[0053] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
conduit d’aspiration s’étend sensiblement parallèlement
à l’axe de moteur.
[0054] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
dispositif de séparation et de collecte de déchets est de
type cyclonique.
[0055] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
dispositif de séparation et de collecte de déchets pré-
sente un axe longitudinal central qui est sensiblement
parallèle à l’axe de moteur, et qui peut par exemple être
colinéaire avec l’axe de moteur.
[0056] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’accessoire d’aspiration est un tube d’aspiration ou
une tête d’aspiration.
[0057] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
tube d’aspiration est configuré pour être raccordé à une
tête d’aspiration.
[0058] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
tête d’aspiration est pourvue d’une semelle destinée à
être orientée vers un sol à nettoyer. De façon avanta-
geuse, la tête d’aspiration est pourvue d’une brosse de
nettoyage rotative et d’un moteur d’entraînement de
brosse apte à être alimenté électriquement par l’en-
semble d’aspiration lorsque l’embout de raccordement
prévu sur l’accessoire d’aspiration est raccordé à l’em-
bout d’aspiration prévu sur l’ensemble d’aspiration.
[0059] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’ensemble d’aspiration comporte une poignée de pré-
hension reliée mécaniquement au corps principal.
[0060] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
poignée de préhension est allongée et présente un axe
longitudinal médian. De façon avantageuse, l’axe longi-
tudinal médian de la poignée de préhension est incliné
par rapport à l’axe de moteur.
[0061] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
moteur d’aspiration est situé à l’arrière de l’axe longitu-
dinal médian de la poignée de préhension.
[0062] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’aspirateur est un aspirateur portatif, également nommé
aspirateur à main, ou un aspirateur balais.
[0063] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’ensemble d’aspiration comporte une batterie rechar-
geable configurée pour alimenter électriquement l’aspi-
rateur.
[0064] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
premier connecteur électrique est configuré pour être
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relié électriquement à la batterie rechargeable.
[0065] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
batterie rechargeable est logée dans un boîtier de batte-
rie relié, et par exemple fixé, à la poignée de préhension,
et plus particulièrement à une partie inférieure de la
poignée de préhension.
[0066] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’ensemble d’aspiration comporte unmontant qui s’étend
sensiblement parallèlement à la poignée de préhension
et entre le boîtier de batterie et le corps principal.

Brève description des figures

[0067] De toute façon l’invention sera bien comprise à
l’aide de la description qui suit en référence aux dessins
schématiques annexés représentant, à titre d’exemple
non limitatif, une forme d’exécution de cet aspirateur.

Figure 1 est une vue en perspective d’un aspirateur
selon un mode de réalisation de l’invention ;

Figure 2 est une vue en perspective d’un ensemble
d’aspiration appartenant à l’aspirateur de la figure 1 ;

Figure 3 est une vue partielle en coupe longitudinale
de l’ensemble d’aspiration de la figure 2 ;

Figure 4 est une vue en perspective tronquée de
premier et deuxièmeconnecteurs électriques appar-
tenant à l’aspirateur de la figure 1 et dans un état
déconnecté ;

Figure 5 est une vue en perspective tronquée des
premier et deuxième connecteurs électriques de la
figure 4 dans l’état déconnecté ;

Figure 6 est une vue en perspective tronquée des
premier et deuxième connecteurs électriques de la
figure 4 dans un état connecté ;

Figure 7 est une vue en perspective tronquée des
premier et deuxième connecteurs électriques de la
figure 4 dans l’état connecté ;

Figure 8 est une vue éclatée en perspective du
premier connecteur électrique de la figure 4 ;

Figure 9 est une vue de dessus du premier connec-
teur électrique de la figure 4 ;

Figure 10 est une vue en perspective avant du pre-
mier connecteur électrique de la figure 4 ;

Figure 11 est une vue en perspective arrière d’une
première partie de corps appartenant au premier
connecteur électrique de la figure 4 ;

Figure 12 est une vue en perspective avant de la

première partie de corps de la figure 11 ;

Figure 13 est une vue en perspective tronquée du
premier connecteur électrique de la figure 4.

Description détaillée

[0068] Dans leprésentdocument, les termes«avant»,
«arrière»,«supérieur»et«endessous»sontdéfinispar
rapport à une utilisation de l’aspirateur durant laquelle
l’utilisateur tient l’ensembled’aspirationpar lapoignéede
préhension et le maintient sensiblement horizontale-
ment, et l’embout d’aspiration prévu sur le corps principal
est situé à l’opposé de l’utilisateur.
[0069] Dans leprésent document, onentendpar«sen-
siblement affleurante » deux surfaces qui sont affleuran-
tes ou qui présentent un décalage inférieur à 1 mm.
[0070] Les figures 1 à 13 représentent un aspirateur 2,
et plusparticulièrement unaspirateur balais, comprenant
un ensemble d’aspiration 3 et un accessoire d’aspiration
4 configuré pour être raccordé mécaniquement et élec-
triquement à l’ensemble d’aspiration 3.
[0071] L’ensemble d’aspiration 3 comporte un corps
principal 5 comportant un embout d’aspiration 6 par
lequel de l’air est apte à être aspiré par l’ensemble
d’aspiration 3 et auquel est apte à être raccordé l’acces-
soire d’aspiration 4, et un conduit d’aspiration 7 qui est
relié fluidiquement à l’embout d’aspiration 6. De façon
avantageuse, l’embout d’aspiration 6 est disposé dans
une partie avant du corps principal 5.
[0072] L’ensemble d’aspiration 3 comporte de plus un
dispositif de séparationet de collecte dedéchets 8qui est
monté demanière amovible sur le corps principal 5 et qui
est relié fluidiquement au conduit d’aspiration 7. Le dis-
positif de séparation et de collecte de déchets 8 est
avantageusement de type cyclonique, et comporte no-
tamment un récipient de stockage de déchets 9, et un
organe de séparation tubulaire (non visible sur les figu-
res) logé dans le récipient de stockage de déchets 9 et
délimitant avec ce dernier une chambre de séparation
cyclonique. Le récipient de stockage de déchets 9
comporte plus particulièrement une ouverture d’admis-
sion d’air qui est reliée fluidiquement au conduit d’aspira-
tion 7. De façon avantageuse, le conduit d’aspiration 7
s’étend le long d’une surface externe du dispositif de
séparation et de collecte de déchets 8.
[0073] Commemontré sur la figure 3, l’ensemble d’as-
piration3comporteenoutreunmoteurd’aspiration11qui
présente un axe demoteur A et qui est logé dans le corps
principal 5. Le moteur d’aspiration 11 est configuré pour
générer un fluxd’air au travers de l’embout d’aspiration 6,
du conduit d’aspiration 7 et du dispositif de séparation et
de collecte de déchets 8. Le moteur d’aspiration 11
comporte plus particulièrement un ventilateur et un mo-
teur électrique configuré pour entraîner en rotation le
ventilateur.
[0074] L’ensemble d’aspiration 3 comporte en outre
une poignée de préhension 12 reliée mécaniquement
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au corps principal 5 et permettant la préhension de
l’ensemble d’aspiration 3 par un utilisateur. De façon
avantageuse, la poignée de préhension 12 est allongée
et présente un axe longitudinal médian B. La poignée de
préhension 12 peut être obtenue de fabrication en une
seule pièce avec le corps principal 5 ou être rapportée à
celui-ci.
[0075] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures, l’axe longitudinal médian B de la poignée de
préhension 12 est incliné par rapport à l’axe de moteur
A, et le dispositif de séparationet decollecte dedéchets8
présente un axe longitudinal central qui est sensiblement
parallèle à l’axe demoteurA, et qui peut par exemple être
colinéaire avec l’axe de moteur A. De façon avanta-
geuse, le moteur d’aspiration 11 est situé à l’arrière de
l’axe longitudinal médian B de la poignée de préhension
12, et le conduit d’aspiration 7 s’étend sensiblement
parallèlement à l’axe de moteur A.
[0076] Comme montré sur la figure 3, l’aspirateur 2
comprend de plus une batterie rechargeable 13 configu-
rée pour alimenter électriquement l’aspirateur 2, et en
particulier le moteur d’aspiration 11. La batterie rechar-
geable 13, appelée également pack batterie, comprend
plusieurs cellules de batterie. La batterie rechargeable
13 est avantageusement logée dans un boîtier de batte-
rie 14 relié à la poignée de préhension 12, et plus parti-
culièrement à une partie inférieure de la poignée de
préhension 12. De façon avantageuse, le corps principal
5 comporte un montant 15 qui s’étend sensiblement
parallèlement à la poignée de préhension 12 et entre
le boîtier de batterie 14 et le corps principal 5.
[0077] L’ensemble d’aspiration 3 comporte également
une unité électronique de commande (non visible sur les
figures) configurée pour commander le fonctionnement
de l’aspirateur 2. De façon avantageuse, l’unité électro-
nique de commande est logée dans le corps principal 5.
Comme montré sur la figure 2, l’ensemble d’aspiration 3
comprend en outre un bouton de commande 16 confi-
guré pour commander notamment la mise en fonction-
nement du moteur d’aspiration 11 lorsque le bouton de
commande 16 est actionné par l’utilisateur.
[0078] Comme montré sur la figure 1, l’accessoire
d’aspiration 4 est un tube d’aspiration configuré pour être
raccordé à une tête d’aspiration 20 pourvue d’une se-
melle destinée à être orientée vers un sol à nettoyer.
L’accessoire d’aspiration 4 comprend plus particulière-
ment un embout de raccordement 17 qui est configuré
pour être raccordé mécaniquement et fluidiquement à
l’embout d’aspiration 6 prévu sur le corps principal 5 de
l’ensemble d’aspiration 3.
[0079] La tête d’aspiration 20 peut par exemple être
pourvue d’une brosse de nettoyage rotative et d’un mo-
teur d’entraînement de brosse apte à être alimenté élec-
triquement par l’ensemble d’aspiration 3, et en particulier
par la batterie rechargeable 13, via l’accessoire d’aspira-
tion 4, lorsque l’embout de raccordement 17 prévu sur
l’accessoire d’aspiration 4 est raccordé à l’embout d’as-
piration 6 prévu sur l’ensemble d’aspiration 3.

[0080] A cet effet, l’aspirateur 2 comporte en outre un
premier connecteur électrique 18 qui est disposé sur le
corps principal 5, et plus particulièrement dans unepartie
avant du corps principal 5 et en dessous de l’embout
d’aspiration 6, et qui est configuré pour être relié élec-
triquement à la batterie rechargeable 13, et un deuxième
connecteur électrique 19 qui est disposé sur l’accessoire
d’aspiration 4 et qui est configuré pour coopérer avec le
premier connecteur électrique 18, c’est-à-dire pour être
directement relié électriquement avec lepremier connec-
teur électrique 18, lorsque l’embout de raccordement 17
prévu sur l’accessoire d’aspiration 4 est raccordé méca-
niquement à l’embout d’aspiration 6 prévu sur le corps
principal 5.
[0081] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures, le premier connecteur électrique 18 est un
connecteur électrique mâle et le deuxième connecteur
électrique 19 est un connecteur électrique femelle.
[0082] Comme montré sur la figure 4, le premier
connecteur électrique 18 comporte plus particulièrement
un corps de connecteur 21 comportant une première
partie de corps 21.1 et une deuxième partie de corps
21.2 qui sont distinctes l’une de l’autre et qui sont fixées
l’une à l’autre, par exemple par encliquetage.
[0083] Le premier connecteur électrique 18 comporte
en outre une cavité de protection 22 délimitée par la
première partie de corps 21.1, une ouverture d’accès
23 qui est prévue sur la première partie de corps 21.1, qui
est orientéevers l’avant et qui débouchedans la cavitéde
protection 22, et deux broches de connexion mâle 24 qui
sont disposées dans la cavité de protection 22 et qui
s’étendent sensiblement parallèlement l’une par rapport
à l’autre. Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures, le corps de connecteur 21 comporte des parois
latérales inamoviblesdélimitant la cavitédeprotection22
et s’étendant autour des broches de connexion mâle 24.
[0084] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures, les deux broches de connexion mâle 24 sont
disposées de manière symétrique de part et d’autre du
plan longitudinal médian du premier connecteur élec-
trique18,et s’étendent parallèlementauplan longitudinal
médian du premier connecteur électrique 18. De façon
avantageuse, chacune des broches de connexion mâle
24 comporte une extrémité libre qui est située en retrait
par rapport à l’ouverture d’accès 23, et les deux broches
de connexion mâle 24 sont par exemple espacées l’une
de l’autre d’une distance de séparation qui est inférieure
à 10 mm.
[0085] Comme montrée sur les figures 4 et 5, le deu-
xième connecteur électrique 19 comporte une partie
d’insertion 25 pourvue de deux orifices de passage 26
débouchant dans une face d’extrémité 25.1 de la partie
d’insertion 25, et deux broches de connexion femelle 27
qui sont disposées dans la partie d’insertion 25 et situées
en regard respectivement des deux orifices de passage
26. De façon avantageuse, la partie d’insertion 25 et la
cavité de protection 22 présentent des formes globale-
ment complémentaires.
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[0086] La partie d’insertion 25 est configurée pour être
insérée dans la cavité de protection 22 via l’ouverture
d’accès 23 et les deux broches de connexion mâle 24
sont configurées pour être connectées respectivement
aux deux broches de connexion femelle 27 via les deux
orifices de passage 26 lorsque l’embout de raccorde-
ment 17 prévu sur l’accessoire d’aspiration 4 est rac-
cordé mécaniquement à l’embout d’aspiration 6 prévu
sur le corps principal 5. De façon avantageuse, la partie
d’insertion 25 est configurée être insérée dans la cavité
de protection 22 selon un sens d’insertion orienté sensi-
blement parallèlement à la direction d’extension des
deux broches de connexion mâle 24.
[0087] Le premier connecteur électrique 18 comporte
en outre un organe de protection 28, tel qu’un coulisseau
de protection, qui est disposé dans le corps de connec-
teur 21. L’organe de protection 28 est déplaçable en
translation, selon une direction de déplacement D1 qui
est sensiblement parallèle aux broches de connexion
mâle 24, entre une position déployée (visible sur les
figures 4 et 5) et une position rétractée (visible sur les
figures 6 et 7), et la face d’extrémité 25.1 de la partie
d’insertion 25 est configurée pour déplacer l’organe de
protection 28 de la position déployée à la position ré-
tractée lorsque la partie d’insertion 25 est insérée dans la
cavité de protection 22, et donc lorsque l’embout de
raccordement 17 est raccordé à l’embout d’aspiration 6.
[0088] L’organe de protection 28 comporte plus parti-
culièrement une partie de protection 29 qui est configu-
rée pour s’étendre, par exemple exclusivement, entre les
deux broches de connexion mâle 24 lorsque l’organe de
protection 28 est dans la position déployée, et donc pour
empêcher ou du moins limiter les risques d’introduction
d’unobjet oudéchetentre lesbrochesdeconnexionmâle
24 lorsque l’accessoire d’aspiration 4 n’est pas raccordé
au corps principal 5, ce qui pourrait nuire à un raccorde-
ment ultérieur de l’accessoire d’aspiration 4 au corps
principal 5. De façon avantageuse, la partie de protection
29 est sensiblement plate et s’étend dans le plan longi-
tudinal médian du premier connecteur électrique 18.
[0089] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
partie de protection 29 peut présenter une largeur infé-
rieure à 5 mm, avantageusement inférieure à 3 mm, et
par exemple d’environ 2,5 mm, et une hauteur inférieure
à 12 mm, avantageusement inférieure à 8 mm, et par
exemple d’environ 6 mm, et l’organe de protection 28
peut présenter une longueur compriseentre15et 30mm,
avantageusement entre 18 et 25 mm, et par exemple
d’environ 20,5 mm.
[0090] La partie de protection 29 comporte plus parti-
culièrement une face d’extrémité libre 29.1 qui est confi-
gurée pour être sensiblement affleurante avec les extré-
mités libres des broches de connexion mâle 24, et donc
pour être située en retrait par rapport à l’ouverture d’ac-
cès 23, lorsque l’organe de protection 28 est dans la
position déployée.
[0091] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures, le premier connecteur électrique 18 comporte

également un logement interne 31 qui est disposé à
l’arrière de la cavité de protection 22 et dans lequel est
logé aumoins en partie la partie de protection 29 lorsque
l’organe de protection 28 est dans la position rétractée.
De plus, le premier connecteur électrique 18 comporte
une ouverture de passage 32, par exemple oblongue,
prévue dans une paroi de séparation 33 séparant la
cavité de protection 22 et le logement interne 31, et à
travers laquelle s’étend et est apte à coulisser la partie de
protection 29. De façon avantageuse, le logement in-
terne31est délimité par lespremière et deuxièmeparties
de corps 21.1, 21.2.
[0092] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures, la partie de protection 29 présente une section
transversale qui est sensiblement identique à la section
de passage de l’ouverture de passage 32, et l’organe de
protection28est configurépour êtreentièrement rétracté
hors de la cavité de protection 22 lorsque l’organe de
protection 28 est dans la position rétractée, et donc pour
être situé sensiblement entièrement dans le logement
interne 31.
[0093] Le premier connecteur électrique 18 comporte
en outre un organe de sollicitation 34, tel qu’un ressort de
sollicitation, configuré pour solliciter l’organe de protec-
tion 28 vers la position déployée. Ainsi, lorsque l’acces-
soire d’aspiration 4 est déconnecté du corps principal 5,
l’organe de protection 28 est automatiquement rappelé
vers la position déployée.
[0094] La face d’extrémité 25.1 de la partie d’insertion
25 est plus particulièrement configurée pour repousser
l’organe de protection 28 vers la position rétractée et à
l’encontre de la forcedepousséeexercéepar l’organede
sollicitation 34 lorsque la partie d’insertion 25 est insérée
dans la cavité de protection 22.
[0095] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures, l’organe de sollicitation 34 comporte une pre-
mière portion d’extrémité prenant appui contre, et par
exemple fixée, à la deuxième partie de corps 21.2, et une
deuxième portion d’extrémité prenant appui contre, et
par exemple fixée, à l’organe de protection 28, et par
exemple àunepartie arrière de l’organede protection28.
[0096] Comme montré plus particulièrement sur la
figure 4, l’organe de sollicitation 34 s’étend selon un
axe d’extension C qui est décalé, par exemple vers le
haut, par rapport à unaxe longitudinalmédiande la partie
de protection 29. De façon avantageuse, l’organe de
sollicitation 34 s’étend dans le plan longitudinal médian
du premier connecteur électrique 18.
[0097] Comme montré sur la figure 4, le premier
connecteur électrique 18 comporte de plus un dispositif
de guidage configuré pour guider en translation l’organe
de protection 28 selon la direction de déplacement D1
lors de ses déplacements entre la position déployée et la
position rétractée.
[0098] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures, le dispositif de guidage comporte une rainure de
guidage 35 qui s’étend dans la cavité de protection 22, et
qui est donc prévue sur une face interne d’une paroi
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latérale délimitant la cavité de protection 22. La rainure
de guidage 35 s’étend parallèlement à la direction de
déplacement D1, et est plus particulièrement configurée
pour coopérer avec une portion longitudinale, par exem-
ple une portion longitudinale inférieure, de la partie de
protection 29 lors des déplacements de l’organe de pro-
tection 28 entre la position déployée et la position ré-
tractée.
[0099] Le dispositif de guidage comporte également
une rainure de guidage additionnelle 36 qui s’étend dans
le logement interne 31 et qui s’étend également para-
llèlement à la direction de déplacement D1, la rainure de
guidage additionnelle 36 étant configurée pour coopérer
avec la portion longitudinale précitée de la partie de
protection 29 lors des déplacements de l’organe de pro-
tection 28 entre la position déployée et la position ré-
tractée. La rainure de guidage35 et la rainure de guidage
additionnelle 36 sont plus particulièrement prévues sur la
première partie de corps 21.1.
[0100] De façon avantageuse, le dispositif de guidage
comporte en outre deux parois de guidage latérales 37
qui délimitent en partie le logement interne 31 et qui sont
configurées pour être disposées de part et d’autre de la
partie de protection 29 lorsque l’organe de protection 28
occupe la position rétractée. Les deux parois de guidage
latérales 37 s’étendent sensiblement parallèlement au
plan longitudinal médian du premier connecteur élec-
trique 18, et sont plus particulièrement configurées pour
guider latéralement la partie de protection 29 lors des
déplacements de l’organe de protection 28 entre la posi-
tion déployée et la position rétractée. De façon avanta-
geuse, les deux parois de guidage latérales 37 sont
prévues sur la deuxième partie de corps 21.2.
[0101] Le dispositif de guidage comporte en outre une
fente de guidage 38 s’étendant parallèlement à la direc-
tion de déplacement D1 et débouchant dans le logement
interne 31, et l’organe de protection 28 comporte un doigt
de guidage 39 prévu dans une partie arrière de l’organe
de protection 28 et monté coulissant dans la fente de
guidage 38. De façon avantageuse, la fente de guidage
38 est prévue sur la deuxième partie de corps 21.2, et le
doigt deguidage39est orientéà l’opposéde la rainurede
guidage 35, et donc vers le haut.
[0102] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures, l’ouverture de passage 32 forme en partie le
dispositif de guidage puisqu’elle présente avantageuse-
ment une section de passage qui est sensiblement iden-
tique à la section transversale de la partie de protection
29.
[0103] Selon unmode de réalisation de l’invention non
représenté sur les figures, l’accessoire d’aspiration 4
pourrait être une tête d’aspiration 20 du type précitée.
[0104] Bien entendu, la présente invention n’est nul-
lement limitée aumode de réalisation décrit et illustré qui
n’a été donné qu’à titre d’exemple. Des modifications
restent possibles, notamment du point de vue de la
constitution des divers éléments ou par substitution d’é-
quivalents techniques, sans sortir pour autant du do-

maine de protection de l’invention.

Revendications

1. Aspirateur (2) comprenant :

- un ensemble d’aspiration (3) comprenant :

∘ un corps principal (5) comportant un em-
bout d’aspiration (6) par lequel de l’air est
apte à être aspiré par l’ensemble d’aspira-
tion (3),
∘undispositif deséparationet decollectede
déchets (8) monté sur le corps principal (5)
et relié fluidiquement à l’embout d’aspira-
tion (6), et
∘ un moteur d’aspiration (11) logé dans le
corps principal (5), le moteur d’aspiration
(11) présentant un axe de moteur (A) et
étant configuré pour générer un flux d’air
au travers de l’embout d’aspiration (6) et du
dispositif de séparation et de collecte de
déchets (8),

- un accessoire d’aspiration (4) comprenant un
embout de raccordement (17) qui est configuré
pour être raccordé mécaniquement et fluidique-
ment à l’embout d’aspiration (6) prévu sur le
corps principal (5) de l’ensemble d’aspiration
(3), et
- un premier connecteur électrique (18) qui est
disposé sur le corps principal (5) et un deuxième
connecteur électrique (19) qui est disposé sur
l’accessoire d’aspiration (4) et qui est configuré
pour coopérer avec le premier connecteur élec-
trique (18) lorsque l’embout de raccordement
(17) prévu sur l’accessoire d’aspiration (4) est
raccordé mécaniquement à l’embout d’aspira-
tion (6) prévu sur le corps principal (5),

l’un des premier et deuxième connecteurs
électriques (18, 19) étant un connecteur
électrique mâle et comportant une cavité
de protection (22), une ouverture d’accès
(23) qui débouche dans la cavité de protec-
tion (22) et deux broches de connexion
mâle (24) qui sont disposées dans la cavité
de protection (22) et qui s’étendent sensi-
blement parallèlement l’une par rapport à
l’autre, et l’autre des premier et deuxième
connecteurs électriques (18, 19) étant un
connecteur électrique femelle et compor-
tant une partie d’insertion (25) pourvue de
deux orifices de passage (26) débouchant
dans une faced’extrémité (25.1) de la partie
d’insertion (25), et deux broches de conne-
xion femelle (27) qui sont disposées dans la
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partie d’insertion (25) et situées en regard
respectivement des deux orifices de pas-
sage (26), la partie d’insertion (25) étant
configurée pour être insérée dans la cavité
de protection (22) via l’ouverture d’accès
(23) et les deux broches de connexionmâle
(24)étant configuréespourêtre connectées
respectivement aux deux broches de
connexion femelle (27) via les deux orifices
de passage (26) lorsque l’embout de rac-
cordement (17) prévu sur l’accessoire d’as-
piration (4) est raccordé mécaniquement à
l’embout d’aspiration (6) prévu sur le corps
principal (5),
caractérisé en ce que le connecteur élec-
triquemâle comporte en outre un organede
protection (28) pourvu d’une partie de pro-
tection (29) et déplaçable entre uneposition
déployée dans laquelle la partie de protec-
tion (29) s’étend entre les deux broches de
connexion mâle (24) et une position rétrac-
tée, et en ce que la partie d’insertion (25)
est configurée pour déplacer l’organe de
protection (28) de la position déployée à
la position rétractée lorsque la partie d’in-
sertion (25) est insérée dans la cavité de
protection (22).

2. Aspirateur (2) selon la revendication1, dans lequel la
face d’extrémité (25.1) de la partie d’insertion (25)
est configurée pour déplacer l’organe de protection
(28) de la position déployée à la position rétractée
lorsque la partie d’insertion (25) est insérée dans la
cavité de protection (22).

3. Aspirateur (2) selon la revendication 1 ou 2, dans
lequel le connecteur électrique mâle comporte un
logement interne (31) dans lequel est logé au moins
en partie la partie de protection (29) lorsque l’organe
de protection (28) est dans la position rétractée, et
une ouverture de passage (32) prévue dans une
paroi de séparation (33) séparant la cavité de pro-
tection (22) et le logement interne (31) et à travers
laquelle s’étend et est apte à être déplacée la partie
de protection (29).

4. Aspirateur (2) selon la revendication3, dans lequel la
partie de protection (29) présente une section trans-
versale qui est sensiblement identique à la section
de passage de l’ouverture de passage (32).

5. Aspirateur (2) selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 4, dans lequel l’organe de protection (28)
est déplaçable en translation selon une direction de
déplacement (D1)qui est sensiblement parallèle aux
broches de connexion mâle (24).

6. Aspirateur (2) selon la revendication5, dans lequel le

connecteur électrique mâle comporte un dispositif
de guidage configuré pour guider en translation l’or-
gane de protection (28) selon la direction de dépla-
cement (D1) lors de ses déplacements entre la posi-
tion déployée et la position rétractée.

7. Aspirateur (2) selon la revendication6, dans lequel le
dispositif de guidage comporte une rainure de gui-
dage (35) s’étendant dans la cavité de protection
(22) et s’étendant parallèlement à la direction de
déplacement (D1), la rainure de guidage (35) étant
configurée pour coopérer avec une portion longitu-
dinale de la partie de protection (29) lors des dé-
placements de l’organe de protection (28) entre la
position déployée et la position rétractée.

8. Aspirateur (2) selon la revendication 6 ou 7 en
combinaison avec la revendication 3, dans lequel
le dispositif de guidage comporte deux parois de
guidage latérales (37) qui délimitent en partie le
logement interne (31) et qui sont configurées pour
être disposées de part et d’autre de la partie de
protection (29) lorsque l’organe de protection (28)
occupe la position rétractée, les deux parois de
guidage latérales (37) étant configurées pour guider
latéralement la partie de protection (29) lors des
déplacements de l’organe de protection (28) entre
la position déployée et la position rétractée.

9. Aspirateur (2) selon l’une quelconque des revendi-
cations5à8encombinaisonavec la revendication3,
dans lequel le dispositif de guidage comporte une
fente de guidage (38) s’étendant parallèlement à la
direction de déplacement (D1) et débouchant dans
le logement interne (31), et l’organe de protection
(28) comporte un doigt de guidage (39) monté cou-
lissant dans la fente de guidage (38).

10. Aspirateur (2) selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 9, dans lequel la partie de protection (29)
comporte une face d’extrémité libre (29.1) qui est
configurée pour être sensiblement affleurante avec
ou pour faire saillie par rapport aux extrémités libres
des broches de connexion mâle (24) lorsque l’or-
gane de protection (28) est dans la position dé-
ployée.

11. Aspirateur (2) selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 10, dans lequel l’organe de protection
(28) est configuré pour être entièrement rétracté
hors de la cavité de protection (22) lorsque l’organe
de protection (28) est dans la position rétractée.

12. Aspirateur (2) selon l’une quelconque des revendi-
cations 1à11, dans lequel la partie d’insertion (25) et
la cavité de protection (22) présentent des formes
globalement complémentaires.
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13. Aspirateur (2) selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 12, dans lequel le connecteur électrique
mâle comporte un organe de sollicitation (34) confi-
guré pour solliciter l’organe de protection (28) vers la
position déployée.

14. Aspirateur (2) selon la revendication 13, dans lequel
l’organe de sollicitation (34) s’étend selon un axe
d’extension (C) qui est décalé transversalement par
rapport à un axe longitudinal médian de la partie de
protection (29).

15. Aspirateur (2) selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 14, dans lequel le connecteur électrique
mâle comporte des parois latérales inamovibles dé-
limitant la cavité de protection (22) et s’étendant
autour des broches de connexion mâle (24).
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